
Au	vu	des	difficultés	rencontrées	par	certains	clubs,	le	CD	propose	un	réaménagement	
partiel	de	la	3ème	ligue	et	complet	de	la	4ème	ligue.		
	
Ligue	3.	
Principe	:	les	4	groupes	restent	les	mêmes	et	les	résultats	de	la	première	journée	restent	
acquis.	Les	objectifs	du	réaménagement	sont	a)	de	maintenir	le	plus	possible	l’équilibre	
des	forces	qui	prévalait	lors	de	la	formation	des	groupes,	b)	de	permettre	aux	clubs	de	
déplacer	des	titulaires	d’une	équipe	à	une	autre	afin	d’éviter	des	wo	et	c)	de	donner	une	
solution	pour	les	titulaires	d’une	équipe	retirée.	
Les	clubs	peuvent	demander	des	modifications	des	titulaires	de	leurs	équipes	et/ou	le	
retrait	d’équipes,	selon	les	règles	suivantes	:		
	

1) Le	titulaire	le	mieux	classé	d’une	équipe	ne	peut	pas	être	changé	d’équipe.	
2) Le	classement	total	des	3	nouveaux	titulaires	ne	peut	pas	augmenter	de	plus	de	

un	par	rapport	à	l’ancienne	composition	d’équipe.	
3) Lorsqu’un	club	retire	une	de	ses	équipes	de	3ème	ligue,	c’est	la	moins	forte	sur	la	

base	du	classement	des	titulaires.		
4) Les	titulaires	d’une	équipe	retirée	(y	compris	le	mieux	classé)	sont	considérés	

comme	n’ayant	été	inscrit	dans	aucune	équipe.	Ils	peuvent	donc	être	inscrits	
comme	titulaire	d’une	autre	équipe	en	respectant	toutefois	la	règle	2).	De	plus	un	
nouveau	titulaire	d’une	équipe	ne	peut	pas	être	mieux	classé	que	le	joueur	le	
mieux	classé	de	la	composition	initiale	d’une	équipe.	Les	titulaires	d’une	équipe	
retirée	qui	n’ont	pas	été	réinscrit	dans	une	équipe	pourront	jouer	comme	
remplaçant	selon	les	règles	STT	usuelles.	

5) Si	une	situation	non	couverte	par	ces	règles	se	présentait,	la	commission	
technique	prendrait	la	décision	finale.	

	
Finalement,	la	commission	technique	proposera	aux	meilleures	équipes	inscrites	en	

4ème	ligue	de	remplacer	une	équipe	retirée	de	Ligue	3.	
	
	
Ligue	4.	
Les	groupes	de	la	ligue	4	seront	refaits	en	fonction	des	réinscriptions.	
	
	
Les	clubs	sont	priés	de	communiquer	au	président	de	la	commission	technique,	avec	
copie	au	directeur	sportif	et	au	secrétariat,	leurs	nouvelles	équipes	d’ici	à	jeudi	23	
septembre	2021	à	12h.		


